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Destinataires
Partis politiques
Associations faTtires des communes,
des villes et des rgions de montagne
Associations faTtires de l‘conomie
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Rvision partielle de l‘ordonnance sur le C02 en raison du couplage des sys
tömes d‘change de quotas d‘mission de la Suisse et de I‘UE ouverture de la
procdure de consultation

Madme, Monsieur,

Dans le cadre d‘une procdure de consultation, nous vous invitons ä nous remettre
votre avis sur la rvision partielle de l‘ordonnance sur le C02 (RS 641.711).

Cette rvision partielle est ncessaire pour mettre en uvre l‘accord conclu entre la
Suisse et l‘UE sur le couplage de leurs systmes d‘change de quotas d‘mission,
notamment pour permettre d‘intgrer le trafic arien et les centrales thermiques ä
combustibles fossiles dans le systme d‘change de quotas d‘mission de la Suisse.
S‘appuyant sur le message du Conseil fdral du ier dcembre 2017 portant appro
bation et mise en ceuvre de I‘accord (rvision partielle de la loi sur le C02; 17.073),
le Conseil national a approuv le projet le 3 dcembre 2018 et le Conseil des tats,
le 7 mars 2019. Le projet a adopt lors du vote final du 22 mars 2019. La Suisse
et l‘UE visent ä ce que l‘accord et les modifications de la loi sur le C02 et de l‘ordon
nance sur le C02 entrent en vigueur au lerjanvier 2020.

Le dlai imparti pour la consultation courtjusqu‘au 2 juillet 2019.

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles l‘adresse Internet
www.admin .ch/ch/f/qg/pc/pendent.html.

Conformment la Ici sur l‘galit pour les handicaps (RS 151.3), nous nous effor
ons de publier des documents accessibles tous. Aussi, nous vous saurions gr de
nous faire parvenir, dans la mesure du possible, votre avis sous forme lectronique
(prire de joindre une version Word en plus d‘une Version PDF) ä l‘adresse sui
vante:

raphael.bucherbafu .admin .ch

Nous attirons votre attention sur le fait qu‘ä la suite de l‘entre en vigueur de la rvision
de la loi sur la consultation et de son ordonnance d‘application, les prises de position

http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html
mailto:raphael.bucher@bafu.admin.ch


seront dornavant pubIies sur le site Internet de la Chancellerie fdraIe ä la fin de la
procdure de consuftation (art. 9, al. 1, let. b, LCo et art. 16 OCo).

Monsieur Raphael Bucher se tient votre disposition pout toute question ou informa
tion compImentaire (tI. 05846546 13).

Nous vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur, I‘expression de flotte haute consid
tation.

Simonetta Sommaruga
ConseiIIre fdraIe
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